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La surveillance réglementaire de l’exposition des travailleurs aux RI

▌ Cadre réglementaire :

 Code du travail : à compter du 21 juin 2023, décret n°2023-489 (modifiant les décrets n°2018-437 et

n°2018-438 du 5 juin 2018). Article R. 4451-1 et suivants.

 Arrêté du 23 juin 2023 relatif aux modalités d’enregistrement et d’accès à SISERI (modifiant l’arrêté du 26

juin 2019 pour le volet SISERI. A venir : deux autres arrêtés concernant l’accréditation des organismes et la

surveillance radiologique vs surveillance dosimétrique individuelle

▌ Distinction entre surveillance dosimétrique individuelle (SDI) et surveillance radiologique (SR). La SDI ne

concerne que les travailleurs classés A ou B et les travailleurs susceptible de recevoir dans le cadre de

l’exercice des activités professionnelles une dose efficace supérieure à 6 mSv exclusivement liée à

l’exposition au radon [article R. 4451-54] ; les travailleurs affectés au groupe 1 et 2 d’intervenants en

situation d’urgence radiologique (SUR)

 Depuis juin 2023, ne sont enregistrés dans SISERI que les résultats du suivi des travailleurs bénéficiant d’une SDI
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La surveillance dosimétrique individuelle (SDI)

▌ Suivi de l’exposition

 Externe 
 dosimétrie à lecture différée (passive) 
 calcul de dose efficace (personnels navigants) 

 Interne 
 analyses de radiotoxicologie
 examens d’anthroporadiométrie

 Au radon
 dosimétrie à lecture différée adaptée
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▌ Objectif de la SDI = vérifier le 

respect des limites d’exposition 

pour chaque travailleur 

(individuel et nominatif)



▌ Suivi dosimétrique individuel opérationnel

 externe : dosimétrie en temps réel au moyen de dosimètres électroniques

▌ Objectif du suivi en dosimétrie opérationnelle

 alerte

 optimisation au poste de travail

▌ Modalités du suivi par dosimétrie opérationnelle

 Suivi obligatoire si entrée du travailleur en zone contrôlée

 Le CRP met en œuvre ce suivi et exploite les résultats des dosimètres opérationnels

 Pour les activités en INB : transmission à SISERI sous responsabilité de l’employeur, au moins

hebdomadairement, par :

» l’exploitant

» une personne désignée par l’employeur (CES ou CRP) si non accord avec l’exploitant (développement

dans SISERI prévu en 2024)

Le suivi dosimétrique individuel opérationnel
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SISERI : outil de la centralisation nationale des données de la surveillance 
réglementaire

▌ Mis en place à la demande et pour le compte de la DGT - gestion réglementairement confiée à l’IRSN

▌ « Registre » de l’exposition individuelle des travailleurs

 surveillance : vérification du respect des valeurs limites d’exposition

 expertise en radioprotection des travailleurs

 études épidémiologiques

▌ Outil informatique opérationnel

 Système d’information de la dosimétrie individuelle des travailleurs

 Recueil, enregistrement et mise à disposition des CRP, MDT, Agent d’inspection, TRV via internet

▌ Mis en service en février 2005

 suite d’un travail mené depuis + de 30 ans

 → capacité à fournir des données sur la vie entière

▌ Juin 2023 : mise en service du nouveau SISERI
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Pourquoi un nouveau SISERI ?
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3 RAISONS MAJEURES

Obsolescence 
technique de 

Siseri

Lacunes 
fonctionnelles

Opportunité de 
transformation 
et de réduction 
des dépenses



Le projet de refonte de SISERI
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GOUVERNANCE DGT/IRSN ATELIER UTILISATEURSPLANNING PRÉVISIONNEL

Réunion de lancement 
02 sept. 2020

Mise en production 
nouveau portail

26 juin 2023

L’équipe projet
Chef de projet DGT
Chef de projet métier IRSN
Chef de projet informatique IRSN

Ateliers MDT regroupant une demi-
douzaine de membres et deux 
ambassadeurs
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Nouveau SISERI : les principales évolutions
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Accès aux données du nouveau SISERI: qui, quoi ? 
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Données 
administratives

Données dosimétriques

Dose externe (passive, « efficace », 
équivalente, opérationnelle)

Dose interne

Travailleur   

Employeur  X X

CES  X X

CRP   X

MDT   

Agents de contrôle 
(IT, IRP)

  X

Organismes 
de recherche

Dans le cadre d’une convention et dans le respect des exigences liées au secret 
médical

 en lecture seule
 en lecture et écriture
X pas d’accès



Dispositions de sécurisation sur le nouveau SISERI

▌ Mise en service du nouveau SISERI : migration des comptes existants (si connexion depuis moins de 12 mois)

▌ Prérogatives de l’employeur

 L’employeur doit s’identifier en créant son compte Etablissement dans SISERI

 L’employeur désigne dans SISERI le(s) CES(s) (Correspondant de l’Employeur pour SISERI), CRP(s), MDT(s)

autorisées à se connecter à SISERI. Ces derniers reçoivent leurs identifiants pour accéder à SISERI

▌ Pour tous les profils d’utilisateurs : procédure d’authentification forte

 adresse courriel et mot de passe personnalisable + vérification par code OTP (mot de passe à usage unique

envoyé à l’adresse courriel)

xxx.yyy@zzz.fr
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Accéder au nouveau SISERI
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▌ Afin de pouvoir accéder à SISERI, 

un utilisateur doit avoir été déclaré 

dans SISERI par l’employeur des 

travailleurs qu’il suit 

▌ Une fois reçus les identifiants, 

connexion possible à l’adresse 

https://siseri.irsn.fr/siseri/#/accueil

ou depuis le site web SISERI 

http://docs.siseri.irsn.fr

https://siseri.irsn.fr/siseri/#/accueil
http://docs.siseri.irsn.fr/
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Connexion sécurisée au nouveau SISERI
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Connexion sécurisée au nouveau SISERI

/!\ lors de la première connexion, personnaliser le mot de passe



TABLEAU DE BORD
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▌ Que signifie la colonne complétude ?

Le CES met à jour les données

administratives pour chacun des

travailleurs suivis : catégorie, nuisance

radiologique, type de contrat, quotité,

caractère de l’activité, domaine

d’activité, secteur activité, métier, l(es)

Organisme(s) Accrédité(s) en charge de la

surveillance dosimétrique du travailleur.

Si incomplet, l’employeur/CES doit

compléter la fiche du travailleur.

Menu Travailleurs

▌ Que signifient les icônes et dans la colonne NIR ?

SISERI est autorisé à valider les traits d’identité dont le NIR (ou

Numéro de Sécurité Sociale) auprès du service AMELI. L’icône

verte signifie que les traits d’identité ont été validés par AMELI.

Une icône rouge apparaît par défaut pour les travailleurs de

l’ancien SISERI qui ont été migrés dans le nouveau SISERI. Pour ces

travailleurs, l’Employeur/CES doit vérifier les traits d’identité

auprès d’AMELI.
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Menu Travailleurs - Filtres
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Menu Travailleurs - Filtres
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Menu Travailleurs – fiche individuelle
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Menu Transmission de dosimétrie
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Menu Etablissements
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Menu accédants
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Menu dosimétrie
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Menu dosimétrie – fiche travailleur
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Menu dosimétrie – Modifier une dose (1/3)
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Menu dosimétrie – Modifier une dose (2/3)
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Menu dosimétrie – Modifier une dose (3/3)
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Menu dosimétrie – Ajouter une dose (1/2)
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Menu dosimétrie – Ajouter une dose (2/2)
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Menu dépassement - tableau
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Menu dépassement – conclusion enquête MDT
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Menu dépassement – conclusion enquête MDT



Demande d’assistance en ligne avec le nouveau SISERI

Joindre un fichier 
par exemple une 
copie d’écran

Menu thématique déroulant
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En conclusion
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▌Les principales nouveautés



En conclusion
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▌Fonctionnalités prochaines à développer

 Suppression des travailleurs « NC + NR » (non classé, non renseigné)

Retirer le label « NC »

Bloquer la transmission de la dose par l’OA pour travailleur non exposé au sens réglementaire

 Développer un bouton imprimer la page pour télécharger la dosimétrie individuelle d’un travailleur

 Accès professionnels de santé au travail (= médecin praticien correspondant, infirmier, collaborateur

médecin, interne en médecine du travail) [article 24 de l’arrêté du 23 juin 2023]

Développer l’accès aux professionnels de santé à la demande du médecin du travail référent

Ateliers (IRSN, DGT, ambassadeurs MDT) en cours d’organisation afin de finaliser les besoins des

utilisateurs et s’assurer du respect de la réglementation
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L’objectif principal suite à l’ouverture du nouveau SISERI est d’accompagner les utilisateurs 

Faire une demande d’assistance directement dans l’application

https://siseri.irsn.fr/

IRSN – Bureau d’Analyse et de Suivi des expositions professionnelles
BP 17

92 262 Fontenay aux Roses

Tel : 01 58 35 84 04
e-mail : siseri@irsn.fr

https://siseri.irsn.fr/
mailto:siseri@irsn.fr

